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1 Eau des Collines : Une Société Publique Locale 
 

1.1 Une Structure : La SPL L’Eau des Collines 

La Société Publique Locale dénommée « L’eau des collines » a été créée par les délibérations du 10 décembre 

2012 (Aubagne), du 19 décembre 2012 (Communauté d’agglomération du Pays d'Aubagne et de l’Étoile), 20 

décembre 2012 (La-Penne-sur-Huveaune et Cuges-les-Pins) et du 27 décembre 2012 (Saint-Zacharie). 

Dès 2010, les élus de la Communauté d’agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile ont souhaité étudier 

la faisabilité de mettre en place une structure publique de l’eau et de l’assainissement sur le territoire. Un 

comité de pilotage, mis en place en mars 2010, a dessiné les contours d’une société publique locale assurant 

une gestion mutualisée de l’eau et de l’assainissement. 

Cette démarche a abouti en janvier 2013 à la création de la société publique locale baptisée L’eau des 

Collines. Elle regroupe aujourd’hui cinq actionnaires : la Communauté d’agglomération du Pays d’Aubagne 

et de l’Etoile et les communes d’Aubagne, de la Penne-sur-Huveaune, de Cuges-les-Pins et de Saint Zacharie. 

Au 1er janvier 2014, la Société Publique Locale est officiellement devenue gestionnaire de l’assainissement 

non collectif de l’ensemble du territoire des 12 communes de la Communauté d’agglomération du Pays 

d’Aubagne et de l’Etoile et de l’assainissement collectif des 6 communes du Territoire d’Aubagne et de l’Etoile 

(Belcodène, Cadolive, La Bouilladisse, La Destrousse, Peypin, Saint-Savournin). 

Le 1er juillet 2014, la SPL prend à son tour la gestion de l’eau sur les communes d’Aubagne et de La Penne-

sur-Huveaune, une compétence assurée jusqu’alors par la Société des Eaux de Marseille (SEM). Un contrat 

de Délégation de Service Public concessif est adapté jusqu’au 30 juin 2034. 

Depuis sa création, le périmètre d'action de L’EAU DES COLLINES ne cesse d'évoluer : 

En 2016, l’Eau des Collines baisse le tarif de l’eau potable à Aubagne et La Penne/Huveaune ainsi que le tarif 

de l’assainissement sur le Territoire. 

Le 1er aout 2016, la gestion de station d’épuration d’Auriol-Saint Zacharie ainsi que le collecteur de transport 

entre Saint Zacharie et la Step d’Auriol sont transféré à l’Eau des Collines. 

En 2017, l’Eau des Collines récupère la gestion du service de l'assainissement collectif et non collectif de 

l'ensemble du territoire du Pays d'Aubagne et de l'Étoile (12 communes) ainsi que la gestion de la station 

d'épuration de Cuges-les-Pins. 

Au 1er février 2017, c’est la Gestion du Service de distribution de l’eau potable de Cuges Les Pins qui lui est 

confié. 

 

1.2 Les Valeurs de la SPL L’Eau des Collines 

Les valeurs de L'EAU DES COLLINES sont : 

LA QUALITE 
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Qualité sanitaire, qualité gustative, la première de nos priorités c’est d’assurer en tous points du réseau, 

indépendamment des conditions de captage, même en cas d’incident technique, une eau parfaite et agréable 

à consommer et une qualité de service globale. 

L'EFFICIENCE 

Maîtriser nos coûts, c’est nous donner les moyens de tarifs justes pour les usagers d’aujourd’hui et les moyens 

d’investir dans les réseaux et les infrastructures pour les usagers de demain. 

LA REACTIVITE et PROXIMITE 

Respecter des délais de réponse, utiliser les canaux digitaux pour mettre à disposition 24h/24 une information 

précise, intervenir en quelques heures, nous visons à la rapidité. Nous faisons aussi le choix de la proximité 

pour faciliter le contact avec l’usager et répondre à ses attentes. 

L’ENVIRONNEMENT 

Limiter les pertes, inciter à l’économie d’eau, adopter des techniques de traitement peu gourmandes en 

énergie ou en produit chimiques, restreindre les déversements dans le milieu naturel ; chacune de nos 

décisions vise à préserver notre environnement. 

L'INVESTISSEMENT 

Investir dans les réseaux aujourd’hui c’est assurer l’approvisionnement et les coûts de demain. Nous dédions 

une part importante de nos ressources financières au renouvellement des conduites, à la modernisation des 

usines, à l’informatisation et aux études. 

L’ESPRIT D’INITIATIVE 

Assurer un service ambitieux requiert une organisation interne agile et centrée sur l’usager, tout en 

recherchant l’amélioration constante de nos performances techniques. 

 

L’EAU DES COLLINES, c'est un outil : 

• Adapté aux questions de mutualisation de compétences. 
• Judicieux pour garantir aux collectivités actionnaires une parfaite maitrise des décisions et des flux financiers. 
• Pérenne dans un contexte de raréfaction des financements et de recomposition institutionnelle. 
• Efficace pour une gestion de proximité, au meilleur coût. 
• L’EAU DES COLLINES offre une gestion pérenne de l'eau de sa source à son assainissement.  
 

 

1.3 L’équipe L’Eau des Collines 

Fin 2017, l‘équipe Eau des collines compte 40 agents répartis selon l’organigramme suivant : 
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Figure 1. Organigramme 

Pour mémoire, l’effectif de l’Eau des Collines était composé de 27 agents au 31/12/2016. 

1.4 Le conseil d’administration 

 

Figure 2. Conseil d'Administration 
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1.5 Les locaux 

Le siège de l’eau des collines est installé au 140, avenue du Millet, Zone des Paluds, 13400 AUBAGNE qui 

regroupe la plupart des fonctions techniques, administratives et relation usagers, afin d’apporter le meilleur 

service possible à l’usager. 

Le bâtiment est facilement identifiable au fond de l’impasse et bien signalé. Il est à la fois desservi par le bus à 

proximité et doté d’un parking à disposition des visiteurs. 

L’accueil du public est assuré du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. En dehors de ces 

heures et en cas de besoin, un service d’astreinte permet aux agents de permanence d’intervenir 7 jours sur 7 

et 24 heures sur 24. 

Quelle que soit la nature des demandes, elles peuvent être satisfaites sur ce site unique : branchements, 

abonnements, renseignements divers sur la desserte des terrains, travaux en cours ou prévus … La présence 

d’un guichet « accueil » facilite les démarches des usagers. 

 

 

Figure 3. Accueil de l’eau des collines 
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1.6 Les temps fort 2017  

La carafe 2017 

Pour cette édition 2017, un partenariat a été établi avec la Légion Étrangère d’Aubagne à travers un fil 
bleu : l’exposition « Entre terre et mer, l’aventure de la Légion étrangère dans l’Océan Indien » qui s’est 
tenu au Musée de la Légion étrangère, chemin de la Thuilière, à Aubagne du 20 septembre 2017 au 15 
janvier 2018. 
Ce partenariat a été inspiré par plusieurs idées : 

• L’arrivée de la Légion dans l’Océan Indien : Madagascar (1895-1900), Djibouti, les Comores, 
Massawa ou les Glorieuses, avec des expéditions de navires en partance pour la conquête de 
terres nouvelles, qui tranche un peu ou complète l’image du légionnaire confronté à l’immensité 
du désert… 

• La similitude de nos préoccupations premières : en l’occurrence la recherche de ressource d’eau 
exploitable, sa potabilisation et sa préservation aussi bien pour les populations locales que pour 
les troupes nouvellement installées. 

• Enfin un dénominateur commun entre la Légion étrangère et la SPL l’Eau des collines à savoir une 
implantation à Aubagne. Rappelons que la Légion étrangère s’est installée en 1962 date à laquelle 
les travaux de construction de l’Usine de potabilisation du Pin vert ont eux-mêmes été lancés. 

Le graphisme double face renvoie aux esquisses des anciens carnets de voyages de légionnaire et à 
l’identité visuelle de L’Eau des Collines. 

 

 

 

Figure 4. Photo carafe 2017 

 

Figure 5. Affiche exposition Légion Etrangère 

  

http://musee.legion-etrangere.com/
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L’Eau des Collines présente à Argilla 2017 

En août 2017, la biennale de la céramique, Argilla, a vu arriver un stand bien particulier. Ce n’est autre que 

3 bars à eau de l’eau des collines qui se sont installés au cœur de la ville d’Aubagne lors de cet évènement 

cher à la ville qui a su rassembler près de 85 000 visiteurs. Au programme : quizz et distribution de cadeaux, 

pour les petits comme pour les grands ! 

 

 

 

Figure 6. Stand Eau des Collines 
Argilla 

 

 

Figure 7. Argilla Le Quizz 

 

2 Les usagers  
 

2.1 Le territoire  

Aubagne est une commune du sud-est de la France, située dans le département des Bouches-du-Rhône, en 

région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Elle est la cinquième ville du département des Bouches-du-Rhône par sa 

population (après Marseille, Aix-en-Provence, Arles et Martigues) et la treizième de Provence. 

Depuis le 1er janvier 2016, la ville d'Aubagne fait partie de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence (territoire 

du pays d'Aubagne et de l'Étoile dont elle en est la ville centre). 

Aubagne se situe à la confluence entre l'Huveaune et son affluent le Merlançon, au cœur d'une plaine 

marécageuse triangulaire formée par ces cours d'eau. L'Huveaune voit son cours s'orienter brutalement vers 

l'ouest avant de traverser le centre-ville d'Aubagne en souterrain. La vallée de l'Huveaune se ressert et 

s'oriente est-ouest. La rivière traverse ensuite la Penne-sur-Huveaune et Marseille. 

La plaine d'Aubagne est encadrée par des massifs typiques de la partie méridionale de la Provence calcaire : 

le massif du Garlaban au nord et à l'ouest, les contreforts de la Sainte-Baume à l'est, et le massif du Douard 

prolongé par le massif de Saint-Cyr au sud.  
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La Penne-sur-Huveaune est une commune française située dans le département des Bouches-du-Rhône, en 

région Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans le canton d'Aubagne-Ouest. 

La Penne-sur-Huveaune est traversée d'est en ouest par l'Huveaune, fleuve de 48,4 km qui se jette dans la 

Méditerranée à Marseille. 

La Penne-sur-Huveaune est « coupée » en deux par une petite chaîne montagneuse culminant à 134 mètres 

d'altitude.  

 

Figure 8. Localisation des Communes d'Aubagne et La Penne sur Huveaune 

2.2 La population desservie  

Le service de l’eau alimente essentiellement ses 51 795 habitants, dont 45 410 sur la ville d’Aubagne et 6 385 

sur la ville de la Penne sur Huveaune. (Source Insee 2015) 

Au total, le service compte 13 403 contrat d’abonnement d’eau. 

Tableau 1. Population et Abonnés 

COMMUNES 
SUPERFICIE  

(km2) 
Nombre  

d'habitants 

Nombre de contrat 
en service en 2016 

Nombre de contrat 
en service en 2017 

AUBAGNE 54,90 45 410 11 291 11 386 

LA PENNE  
SUR 
HUVEAUNE 

3,56 6 385 2 019 2017 

TOTAL  51 795 13 310 13 403 
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2.3 Les différents usagers 

On distingue : Les différents types d’usagers de l’eau  

• les abonnés dits « domestiques » utilisant l’eau pour des besoins domestiques (immeubles, maisons 

individuelles…) ;  

• les abonnés dits « gros consommateurs » utilisant l’eau pour des activités à caractère industriel ou 

commercial. 

• Les abonnements « vert » 

• La défense incendie 

2.4 L’Eau des Collines et ses usagers 

VOUS POUVEZ NOUS CONTACTEZ 
par email eau@eaudescollines.fr ou assainissement@eaudescollines.fr 

ou appelez-nous au 04 42 62 45 00 

HORAIRES 
Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30 

NOUS ÉCRIRE 
L'eau des Collines 
140, av. du Millet 

Z.I Les Paluds 
13785 Aubagne Cedex 

EN CAS D'URGENCE 
En cas d'urgence hors heures ouvrables 

nous contacter au 06 12 79 98 06 

 

3 Le Patrimoine de l’Eau Potable 
 

3.1 Les ressources 

L’alimentation en eau brute des villes d’Aubagne et La Penne sur Huveaune est assurer par 2 ressources : 

3.1.1 Canal de Marseille 

 

La ressource principale des villes d’Aubagne et de la Penne sur Huveaune est l’eau du canal de Marseille, qui 

fait l’objet d’une convention d’achat avec la métropole pour un débit de 300l/s maximum. 

Le Canal de Marseille s’étend sur 80 km et fut créé au milieu du 19ème siècle. Il capte l’eau de la Durance 

entre Jouques et Pertuis. 

Une sécurisation de l’approvisionnement en eau se fait depuis le Canal de Provence au niveau du Vallon Doll. 

mailto:eau@eaudescollines.fr
mailto:assainissement@eaudescollines.fr
tel:+330442624500
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Figure 9. Le canal de Marseille 

 

3.1.2 Forages dans la nappe alluviale de l’Huveaune 

 

Deux forages sur Aubagne (Impôts et lotissement Jeanne d’Arc) permettent d’approvisionner le service en eau de la 

nappe alluviale de l’Huveaune durant les périodes de chômage technique du canal de Marseille.  Ils fournissent un 

débit de 125 l/s chacun. 

 

 

Figure 10. Localisation des Forages  

Figure 11. Synoptique du forage du Lotissement jeanne d'Arc 
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3.2 Les Infrastructures 

3.2.1 L’Usine 

 

 L’usine de production d’eau potable, l’UPEP des Pins Vert, a été mise en service en 1966. Elle est principalement 

alimentée en eau brute par le canal de Marseille. Les deux forages prennent le relais en cas de pollution ou lors du 

chômage de celui-ci. 

Elle permet de potabiliser jusqu’a 240l/s d’eau. 

 

Figure 12. Usine de production d'eau potable du pin Vert sur la Communes d'Aubagne 

 

Le traitement de l’eau est réalisé par les étapes suivantes : 

1. La pré-chloration : L’eau du canal est acheminée vers l’usine par une conduite de Ø 600 mm. Une 

injection de chlore gazeux est réalisée afin de limiter la prolifération microbienne lors de l’étape de 

filtration. 

 

2. La coagulation : Cette étape consiste à injecter du chlorure ferrique (FeCL3) au niveau de la conduite 

DN 600 en entrée d’usine, dans un écoulement turbulent pour assurer une meilleure dispersion du 

produit et d’optimiser le contact avec les particules colloïdales. Ces particules vont s’agglutiner et ainsi 

former des flocs facilement éliminables. 

 

3. La filtration : Un ensemble de 6 filtres, garnis de sables quartzites, permet de filtrer l’eau coagulée. La 

surface unitaire de filtration est de 32 m2, correspondant à une vitesse de filtration de 30l/s au débit 

nominal. 

 

4. L’ozonation : L’ozonation est un traitement chimique par oxydation permettant la désinfection de 

l’eau. L’ozone est injecté à un taux de 0,4 g/m3 afin de détruire les germes pathogènes. L’ozone a 

également des actions complémentaires comme la destruction d’un grand nombre de micropolluants, 

l’amélioration des goûts, des odeurs et la destruction des couleurs. La concentration en ozone est 

ensuite réduite à 0,03 mg/l par injection de dioxyde de souffre (SO2) dans le but stopper son action 

de désinfection et d’éviter les interférences avec le chlore dans la suite du traitement. 
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5.  La chloration : L’eau est chlorée en entrée des réservoirs pour conserver la qualité de l’eau pendant 

le stockage. 

 

6. Le stockage : L’eau préalablement traitée est stockée dans deux cuves de 1 500 m3 permettant les 

pompages vers les réseaux de distribution. 

 

7. La post-chloration : L’ozone n’ayant pas d’action rémanente, cette étape consiste à injecter 

automatiquement un complément de chlore dans l’eau de façon à atteindre un niveau de consigne 

pour prolonger la désinfection de l’eau dans le réseau de distribution. 

 

 

 

Figure 13. Les étapes de la production d'eau potable 
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Figure 14. Synoptique de l'usine de potabilisation 

 

3.2.2 La Distribution 

 

L’eau traitée à l’usine d’Aubagne permet de desservir par pompage l’ensemble des communes d’Aubagne et de la 

Penne sur Huveaune en deux secteurs principaux : Le Haut Service représenté en bleu foncé et Le Bas Service 

représenté en bleu clair sur le plan.  
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Figure 15. Le réseau d'eau sur Aubagne et La penne sur Huveaune 

 

Figure 16. Schéma de fonctionnement du réseau d'eau 
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Lors de phases de consommations importantes ou en cas de problème sur la qualité de l’eau, un maillage depuis le 

réseau d’eau potable de Marseille, permet la réalimentation du réseau d’Aubagne et de la Penne sur Huveaune : 

• Pour le pompage haut : depuis le réseau de la Treille, 

• Pour le pompage bas : depuis le réseau de Saint Menet. 

Le suppresseur du terroir permet de réalimenter le réseau haut depuis le réseau bas.  

3.2.3 Les réservoirs 

 

Il existe 7 réservoirs d’eau potable sur la commune d’Aubagne ainsi qu’un réservoir sur la commune de La Penne sur 

Huveaune, ce dernier n’étant pas en service à ce jour. 

L’eau potable est stockée afin de répondre à la demande des usagers en période de consommation de pointe, 

essentiellement le matin et le soir, ou lors de consommations exceptionnelles telles que les demandes incendies. Il est 

donc important d’avoir des réserves d’eau suffisantes permettant de subvenir à l’approvisionnement en eau du réseau 

d’eau potable. 

Les réservoirs d’eau potable sur les communes d’Aubagne et de la Penne sur Huveaune sont de types semi-enterrés 

ou aériens. 

 

 

 

Figure 17. Réservoir du  Clos Ruffisque sur la commune d'Aubagne 
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Le tableau ci-après donne les capacités de stockage disponibles en 2017 :  

 

Tableau 2. Volume des réservoirs 

Réservoir Commune Capacité (m3) 
Date de mise en 

Service 
Service 

Arnauds Aubagne 250 1983 Haut 

La Coueste Aubagne 250 1980 Haut 

Font de Mai Aubagne 500 1993 Haut 

La Gastaude Aubagne 1 600 1950 Haut 

Bourbonne Aubagne 3 000 1990 Bas 

Pin vert Aubagne 2 000 1965 Bas 

Clos Ruffisque Aubagne 3 000 1977 Bas 

Total   10 600   

 

 

Figure 18. Diagramme de la répartition des Volumes par réservoirs 
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Figure 19. Diagramme de la répartition des stockages entre le haut services et le Bas service 

Les réservoirs sont vidés, inspectés, nettoyés et désinfectés une fois par an conformément au code de la Santé 

Publique. Cette opération est étalée sur les périodes consommations les plus faibles (mars à juin et octobre à 

décembre) 

3.2.4 Les stations de pompages 

 

Elles permettent de garantir une pression satisfaisante en tout point du réseau. 

Les stations de pompage du réseau d’eau potable sont les suivants : 

Tableau 3. Caractéristiques des stations de pompage 

Désignation  Commune 
Capacité journalière 
(m3/j) 

Nombre total 
de pompes 

 Caractéristiques des 
pompes 

La Perussonne Aubagne 520 2 26 m³/h - 36,9 mCE 

Le bec Cornu Aubagne 360 2 30 m³/h - 106,6 mCE 

Le Terroir Aubagne 720 1 45 m³/h - 102,4 mCE 

Les Cressauds Aubagne 140 2 2 m³/h - 20,0mCE 

Font de Mai Aubagne 200 2 10 m³/h - 71,1 mCE 

Saint Pierre Aubagne - 3 (1 DFCI) 
3,5 m³/h - 72,0 mCE       
64 m³/h - 29,2 mCE 

 

3.2.5. Le réseau de distribution d’eau sur Aubagne et La penne sur Huveaune 

 

A la fin de l’année 2017, le linéaire de canalisation d’eau potable sur la commune d’Aubagne est de 213,34 Km et de 

27, 56 Km pour La Penne-sur-Huveaune. Soit un total de 240,90 km. 

Le tableau ci-après indique le linéaire de réseau par diamètres de conduites sur les communes d’Aubagne et de La 

Penne sur Huveaune. 
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Tableau 4. Répartition du linéaire de canalisation par diamètre 

 

 

 

Figure 20. Histogramme de la répartition du linéaire de canalisation 
par diamètre 

 

Le tableau suivant indique les linéaires de réseau par matériaux des conduites sur les communes d’Aubagne et de La 

Penne sur Huveaune. 

 

 

Tableau 5.Répartition du linéaire de canalisation par matériau 

  

Figure 21. Diagramme de la répartition du linéaire de canalisation 
par matériau 

 

Diamètre (mm) Km
Longueur 

(mL)
%

80 29,62 29620,5608 12,296%

100 92,11 92112,2454 38,236%

125 0,61 613,0605 0,254%

150 47,47 47469,6055 19,705%

200 44,53 44525,3809 18,483%

250 8,88 8876,5771 3,685%

300 8,56 8564,7176 3,555%

400 6,47 6471,2794 2,686%

500 1,72 1724,1185 0,716%

600 0,72 717,1890 0,298%

Non renseigné 0,21 210,8141 0,088%

TOTAL 240,91 240 906 100%

Canalisation Eau Potable

Aubagne et La Penne sur Huveaune

Matériaux Km
Longueur 

(mL)
%

ACIER 1,36 1360,39 0,56%

BTM 0,72 717,19 0,30%

Fonte 216,63 216633,23 89,92%

Fonte Grise 16,31 16309,17 6,77%

Non Renseigné 0,16 161,98 0,07%

PEHD 5,66 5662,81 2,35%

PVC 0,01 9,21 0,00%

VP 0,05 51,57 0,02%

TOTAL 240,91 240905,55 100%

Canalisation Eau Potable

Aubagne et La Penne sur Huveaune
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3.2.6 Les compteurs 

 

Outil indispensable pour la bonne gestion du service, ils déterminent à la fois la limite de prestation entre le service 

de distribution d’eau et l’usager, et permettent la facturation des volumes d’eau consommé par les usagers. 

 Au 31 décembre 2017, le nombre de compteurs installés sur le périmètre est de 12 595 plus 90 jauges, répartit en 
fonction des diamètres comme suit : 
 
 

Tableau 6. Répartition du nombre de compteur par diamètre 

 

 

 
Figure 22. Répartition du nombre de compteur par diamètre

 

 

Le graphique suivant présente la pyramide des âges des compteurs d’eau en service sur le territoire des 
communes d’Aubagne et de la Penne sur Huveaune. 
 

 
Figure 23. Répartition du nombre de compteur par âge 

 

Diamètre (mm) Nbre (u)

Jauge 90

Ø 15 9785

Ø 20 1917

Ø 30 446

Ø 40 130

Ø 60 101

Ø 80 106

Ø 100 77

Ø 150 30

Ø 200 3

TOTAL 12685
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L’âge moyen des compteurs est de 12 ans, un total de 4 849 compteurs ont passé cet âge et doivent être 
renouvelés ce qui représente 38 % du parc. 
Une réflexion s’est posée sur la pertinence d’un renouvèlement total des compteurs en passant sur une 
technologie de radio relève. 
Cette étude arrivera à son terme mars 2018. 
 
 

3.3 Les outils informatiques 

3.3.1 Le système d’Information Géographique  

 

La SPL L’Eau des Collines, en collaboration avec le Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile (CT4), est équipé 

d’un logiciel de cartographie dans lequel figure le réseau de distribution d’eau potable, les ouvrages de 

production et de stockage, ainsi que les différents organes du réseau d’eau potable. Les investigations de 

terrain menées en 2014 ont démontré un manque important d’information et de mise à jour des données 

fournis par le précédent délégataire. De plus, les branchements particuliers ne sont pas recensés dans la base 

de données. 

Un travail précis d’investigation, d’inventaire et de cartographie des données devra être mené pour réaliser 

une remise à niveau de la connaissance du patrimoine, afin de pouvoir obtenir des données exploitables et 

ainsi gagner en réactivité et en productivité. En effet, les données du SIG permettent d’identifier rapidement 

les actions à mener en cas de problème sur le réseau (fuites d’eau, manque d’eau sur le réseau et chez les 

particuliers, …), de faciliter les coupures d’eau et de prévenir les usagers, de fournir les données nécessaires 

aux études et travaux, ainsi que d’orienter le programme de renouvellement et d’extension des conduits 

d’eau potable. Le SIG est un outil d’assistance à l’exploitation et d’aide à la décision pour les programmes de 

travaux. 

 

3.3.2 La gestion clientèle : Wat.erp  

 

Wat.erp est le progiciel de gestion clientèle développé par Somei. 

Cette suite logicielle permet de gérer tous les processus de gestion clientèle moderne, notamment, la relation 

avec les clients, la gestion administrative et commerciale, l’agence en ligne, la gestion technique, le reporting 

et le pilotage de l’activité. 

Grace à ce logiciel, nous pouvons tracer les échanges avec les usagers afin d’améliorer la qualité des services 

rendus aux abonnés et usagers. Il permet également d’assurer la facturation des consommations d’eau et 

gérer et planifier les interventions afin d’accroitre notre efficacité opérationnelle. 

3.3.3 Le site Internet www.eaudescollines.fr 

 

Mis en place en dès juillet 2014, il regroupe les actualités de l’Eau des Collines, informe sur la gestion de 

l’eau et les bonnes pratiques à adopter. Il met à disposition de l’usager les différents documents 

nécessaires pour les démarches administratives. Enfin, l’espace client permet à l’usager de gérer ses 

factures. 
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4 L’eau : Qualité et Quantité 
 

4.1 La Qualité de l’eau distribuée 

Conformément aux normes réglementaires (Code de la Santé Publique, art R1321-1 à 1321-5 et Arrêté du 11 

janvier 2007), l’Agence Régionale de la Santé (ARS) procède aux analyses de contrôle de la qualité 

bactériologique et physico-chimique de l’eau aux points de production et à différents points de prélèvement 

répartis sur l’ensemble du réseau de distribution d’eau potable. Ce sont ainsi 70 critères de qualités qui sont 

contrôler et répartis en 2 catégories : 

- Les limites de qualités : elles ont un caractère impératif car elles peuvent avoir une 

répercussion sur la santé et concernent des paramètres microbiologique et chimique. L’eau 

distribuée doit être exempte d’Escherichia coli et d’entérocoque. La qualité bactériologique 

de de l’eau potable doit être assurée en toutes circonstances et ne peut faire l’objet d’aucune 

tolérance. 

- Les références de qualités : Ce sont des indicateurs qui reflètent le bon fonctionnement des 

installations de production d’eau potables et comprennent des paramètres microbiologique, 

chimique, organoleptiques et des indicateurs de radioactivité. Leur non-conformité peut être 

le signe d’un dysfonctionnement dans les installations de traitement ou de distribution et doit 

alerter l’exploitant. Leur analyse tient compte des risques éventuels pour la santé des 

personnes mais aussi de l’agrément de l’usage de l’eau pour les utilisateurs. Les paramètres 

organoleptiques concernent la couleur, la saveur, la transparence de l’eau et n’ont pas de 

valeur sanitaire directe. Pour exemple, il peut arriver qu’une eau soit trouble, ait une odeur et 

être parfaitement consommable d’un point de vue sanitaire. 

 

Cette surveillance est renforcée par des analyses d’auto-contrôle réalisé par un laboratoire agréé. Ainsi, 84 

prélèvements sont réalisés aux points de production et aux différents points de distribution par un 

laboratoire agréé mandaté par l’Eau des Collines. 

Par ailleurs, nous réalisons des analyses en continue au cours du process de potabilisation ainsi qu’une 

analyse par jour de l’eau en sortie de l’usine et une analyse par semaine à la sortie de chaque réservoir. 

 

4.1.1 La Qualité bactériologique 

 

D’après le critère établi par l’ARS, une eau est de bonne qualité bactériologique quand le taux de conformité 

est supérieur ou égal à 90 %. 

Le tableau ci-dessous donne le nombre d’analyses bactériologiques réalisées aux points de production et de 

distribution d’eau potable ainsi que le taux de conformité bactériologique de l’eau, réalisé par l’ARS en 2017. 
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Tableau 7. Taux de conformité bactériologique des analyses ARS 

Nombre de 
prélèvements 

réalisé par l’ARS 

Taux de 
conformité aux 

limites de 
qualité 

Taux de 
conformité 

aux 
références de 

qualité 

94 100 % 100% 

 

4.1.2 La Qualité physico-chimique 

 

Tableau 8. Taux de conformité physico-chimique des analyses ARS 

I. Nombre de prélèvements 
réalisé par l’ARS 

I. Taux de conformité aux 
limites de qualité 

I. Taux de conformité 
aux références de 

qualité 

98 100 % 95 % 

4.1.3 Conclusion 

 

Les résultats obtenus ne font pas apparaître d’anomalies de conformité par rapport aux limites de qualité 

fixés pour les paramètres analysés. 

Les limites de qualité sont des seuils qui ne doivent pas être dépassés pour palier à tous risques sanitaires. 

Le dépassement récurrent d’une de ces limites peut entraîner la mise en œuvre de traitement de l’eau plus 

adapté de sorte à rétablir la qualité de l’eau, mais peut également entraîner l’arrêt de la distribution de l’eau 

aux usagers si celle-ci est jugée dangereuse pour la santé. 

Les 15 analyses réalisées par l’ARS présentant des non-conformités aux références de qualité sont dues à 

des température d’eau supérieure à la valeur de référence de 25°C. Elles apparaissent sur les analyses des 

mois de juillet et août. 

La qualité de l’eau distribuée varie en fonction de la qualité de l’eau brute fournie par le canal de Marseille 

notamment pour la température. Il n’existe pas de procédé pour abaisser la température de l’eau distribuée, 

ce phénomène est ponctuel sur l’année. 

 

L’eau distribuée sur les communes d’Aubagne et de la Penne sur Huveaune possède une bonne qualité 
bactériologique et chimique et satisfait donc à l’ensemble des usages. 

 

Son titre hydrotimétrique (TH), l’indicateur de la minéralisation de l’eau due uniquement aux ions calcium 
et magnésium, est de 19,8 °F en moyenne, la qualifie donc comme eau plutôt dure. 
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Tableau 9. Plage de valeurs du titre hydrotimétrique 

TH (°f) 0 à 7 7 à 15 15 à 30 30 à 40 + 40 

Eau Très douce Eau douce Plutôt dure Dure Très dure 

 

 

L’Agence Régionale de Santé édite des fiches de synthèses de la qualité de l’eau distribuée sur l’année. Elles 

sont jointes aux factures une fois par an en fonction des secteurs concerné. (Voir en Annexe) 

4.2 La Quantité d’eau  

 

Tableau 10. Volume prélevé par captage en 2017 

 

 

 

Figure 24. Diagramme de la répartition de l'approvisionnement en eau brute en 2017 

 

Point de production 2 015 2 016 2 017 Variation N-1

Canal 4 231 082 4 752 404 5 201 197 448 793

Forages 1 191 603 507 644 196 451 -311 193

TOTAL 5 422 685 5 260 048 5 397 648 137 600
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Figure 25. Evolution du volume prélevé par ressources en 2017 

 

Globalement, on constate une diminution de la quantité d’eau prélevé. Cela s’explique par une diminution des 

ventes d’eau et par l’optimisation du processus de production d’eau notamment lors de la phase de nettoyage 

des filtres comme prévus au plan d’action de réduction des pertes et des fuites d’eau. 

Les forages sont utilisés lors des périodes de chômage du canal (nettoyage, entretien, travaux, pollution …). 

La diminution de l’utilisation de l’eau du canal en 2015 s’explique par d’importants travaux de protection par 

canalisation d’une section sur le canal de Marseille en début d’année et le chômage annuel en fin d’année. En 

2016, une pollution par des huiles de vidanges dans le canal a suspendu son usage dans l’été, en fin d’année a 

eu lieu le chômage hivernal pour entretien. 

En 2017, la période de chômage du canal à durer 12 jours, du 9 au 20 Octobre ; aucun incident n’a suspendu 

la fourniture d’eau brute du Canal. 
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Tableau 11. Répartition des volumes prélevés par ressources et par mois en 2017 

 

Le tableau ci-dessus indique les volumes produits mensuellement via le Canal de Marseille et les forages à 

Aubagne. 

 

 

Figure 26. Evolution du volume d'eau brute prélevé par mois en 2017 

 
  

Canal Forages Total m3

JANVIER 386 820 0 386 820

FEVRIER 336 493 0 336 493

MARS 403 029 0 403 029

AVRIL 450 771 0 450 771

MAI 486 865 0 486 865

JUIN 567 376 0 567 376

JUILLET 568 347 0 568 347

AOÛT 542 675 0 542 675

SEPTEMBRE 483 574 0 483 574

OCTOBRE 359 458 99 383 458 841

NOVEMBRE 261 045 97 068 358 113

DÉCEMBRE 354 744 0 354 744

TOTAL 5 201 197 196 451 5 397 648
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Tableau 12. Volume produits et Volume distribué par mois en 2017 

 
 

 

Une partie de l’eau produite est réutilisé pour le fonctionnement de l’usine. En effet le process de 

potabilisation nécessite une consommation d’eau pour le nettoyage des filtres qui explique la différence 

entre les volumes produits et mis en distribution. 

 

4.3 Le Prix de l’eau  

 

Le prix du m3 toutes taxes comprises pour un usager domestique est présenté ci-dessous. 

COMMUNES d’AUBAGNE/LA PENNE SUR HUVEAUNE 

 

Tableau 13. Détail du prix du mètre cube d'eau potable en 2017 

 

 

  

Volume Eau 

Brute

Volume mis en 

distribution

Eau de 

Process

JANVIER 386 820 352 487 34 333

FEVRIER 336 493 294 092 42 401

MARS 403 029 336 162 66 867

AVRIL 450 771 368 464 82 307

MAI 486 865 402 441 84 424

JUIN 567 376 476 956 90 420

JUILLET 568 347 545 794 22 553

AOÛT 542 675 504 559 38 116

SEPTEMBRE 483 574 436 597 46 977

OCTOBRE 458 841 399 955 58 886

NOVEMBRE 358 113 340 662 17 451

DÉCEMBRE 354 744 334 128 20 616

TOTAL 5 397 648 4 792 297 605 351

TARIF DOMESTIQUE PAR M3 D'EAU CONSOMMÉ P.U HT TVA P.U TTC

Distribution de l'eau 

Tranche annuelle 1 :  0 - 50 m³ 0,93 € 5,50% 0,98 €

Tranche annuelle 2  : > 50 m³ 1,52 € 5,50% 1,60 €

Lutte contre la pollution 0,29 € 5,50% 0,31 €

Préservation des ressources en eau 0,05 € 5,50% 0,06 €

AUBAGNE - LA PENNE SUR HUVEAUNE
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Figure 27. Example type d'une facture d'eau de 120 m3/an avec redevance assainissement 
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Figure 28. Example type d'une facture de 120m3/an sans redevance assainissement 
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5 Un outil de gestion et de planification : le schéma directeur d’alimentation 

en eau potable  
 

Le schéma directeur est un outil de programmation et de gestion pour la collectivité qui doit lui permettre 
d'avoir une vision globale des besoins et des solutions envisageables, un préalable indispensable à la 
réalisation de travaux structurants et au développement de l'urbanisation. La cohérence avec les documents 
d’urbanisme en cours ou projetés doit être assurée 
 
Le schéma directeur a pour vocation de faire le point sur les conditions réglementaires, techniques et 
financières d'Alimentation en eau potable de la collectivité, de pointer les problèmes existants, tant 
réglementaires que techniques, tant quantitatifs que qualitatifs, tant au niveau de la ressource qu'au niveau 
des systèmes de production et de distribution, d'estimer les besoins futurs et de proposer le bilan 
besoins/ressource sur la base : 
• soit plusieurs scénarios dont au moins un, après examen plus détaillé, est réalisable. 
• soit un programme d'actions ou/et d'études permettant, après avoir levé les incertitudes sur les 
scénarios, de pouvoir en choisir un. 
 
Il permet d'élaborer un programme de travaux sur le court, moyen et long terme adapté aux besoins de la 
collectivité et à ses moyens (techniques et surtout financiers en lien avec le prix de l'eau) et éventuellement 
un programme de travaux permettant de gérer la phase transitoire pendant laquelle des études 
complémentaires sont menées pour définir le scénario. 
 
La phase 1 a débuté en mars 2016, elle a essentiellement porter sur la réalisation de relevés de terrain, de 
campagnes de mesure (débit pression), du suivi du marnage des réservoirs, du diagnostic de l’usine… 
 
La phase 2 a été réalisé en septembre 2017 est a principalement mis en évidence des pressions importantes 

sur le réseau du bas service. Ce phénomène engendre des survitesses et des fuites. 

La proposition de réaliser un tronçon pour restructurer le réseau peut permettre de résoudre les problèmes 

de survitesse, de diminuer la pression et réduire le nombre de fuites. 

La phase 3 se terminera en septembre 2018, par la remise des projets structurant ainsi que de leur 

estimation financière et les budgets associés. 
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Figure 29. Carte de Projet de restructuration du réseau d'eau potable 

Tableau 14. Incidence de la pose de stabilisateur sur la Pression 

 

Tableau 15. Aménagement à prévoir 
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6 Les Indicateurs de performance 
 

6.1 la qualité de service rendu aux usagers 

 

En 2017, le service usager de l’Eau des collines a été sollicité en moyenne 1982 fois par téléphone et a reçu 

169 usagés par mois. 

 

Le temps d’attente téléphonique, définit comme le délai moyen entre le passage de l’appel téléphonique et le 

décroché par un opérateur, et de 4 secondes. 

 

Le pôle facturation a envoyé en moyenne, 3 466 factures par mois. Ce qui a engendré 418 contacts mensuelles 

dont 7 ont fait l’objet de réclamation. 

 
Le service technique à répondus à 146 consultations sur demande d’urbanisme (Permis de Construire, 
Déclaration Préalable, Permis d’Aménager …) 
 

6.2 Les indicateurs techniques  

6.2.1 Le rendement de production 

 

 
Tableau 16. Comparatif entre le Volume prélevé et Volume distribué 

 

 

Volume Eau 

Brute

Volume mis en 

distribution

Eau de 

Process

JANVIER 386 820 352 487 34 333

FEVRIER 336 493 294 092 42 401

MARS 403 029 336 162 66 867

AVRIL 450 771 368 464 82 307

MAI 486 865 402 441 84 424

JUIN 567 376 476 956 90 420

JUILLET 568 347 545 794 22 553

AOÛT 542 675 504 559 38 116

SEPTEMBRE 483 574 436 597 46 977

OCTOBRE 458 841 399 955 58 886

NOVEMBRE 358 113 340 662 17 451

DÉCEMBRE 354 744 334 128 20 616

TOTAL 5 397 648 4 792 297 605 351
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Figure 30. Evolution du volume d'eau brute par rapport au volume mis en distribution 

 

Une partie de l’eau produite est réutilisé pour le fonctionnement de l’usine. En effet le process de 

potabilisation nécessite une consommation d’eau pour le nettoyage des filtres qui explique la différence entre 

les volumes produits et mis en distribution. 

 
Tableau 17. Evolution du rendement usine 

 
 

 

6.2.2 Le rendement réseau 

 

Le rendement du réseau de distribution, exprimé en pourcentage, est le rapport entre d’une part le volume 

consommé et d’autre part le volume produit augmenté des volumes achetés en gros. 

Le volume consommé autorisé comporte, outre les volumes comptabilisés par les compteurs existants, des 

volumes estimés correspondant à des utilisations non comptabilisées telles que le lavage des voies publiques 

et des utilisations de service telles que la désinfection des conduites après travaux… 

Ces volumes étant difficiles à estimer, et par ailleurs, des décalages étant possibles entre les périodes de relève 

des consommations et les périodes de relèves de production, c’est seulement en calculant d’année en année 

le rendement avec la même méthode que les comparaisons et analyses seront possibles. 

Le calcul du rendement s’effectue selon l’arrêté du 2 mai 2007. 

- Rendement réseau = (Volume consommé + volume vendu en gros) / (volume produit + volume acheté en 

gros) * 100 

- Volume consommé = volume comptabilisé + volume estimé (jauge) + Volume de service réseaux 

Rendement Usine Volume traité

2015 90% 5 422 685

2016 89% 5 260 048

2017 89% 5 397 648
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                                                       Figure 31. Evolution du rendement Réseau 

L’amélioration du rendement réseau a été permise par l’intégration des données des compteurs de 

sectorisation et des bilans journalier intégrés dans le système de télégestion. 

6.2.3 Indice linéaire de perte 

 

C’est le rapport du volume perdu et la longueur des canalisations (en Km) et par jour. 

- Indice linéaire de pertes en réseau = (volume mis en distribution – volume consommé autorisé) / 

Longueur du réseau de desserte / nombre de jours 

- Avec volume mis en distribution = volume produit + volume acheté en gros – volume vendu en gros 

Et volume consommé autorisé = volume comptabilisé + volume consommateurs sans comptage + 

Volume de service du réseau 

   
   

Figure 32. Evolution du l'indice linéaire de Perte 

 

Figure 33. Analyse de l'ILP 

Par rapport au tableau d’analyse de l’ILP, nous constatons que celui-ci est bon. Sa diminution s’explique par 

le programme de recherche de fuite et la mise en place des compteurs de sectorisation en 2016. 

Désignation Volume (m3)

Volume Facturé 3 849 185

Volume estimé 57 896

Eau de service 65 300

Eau vendu en gros 0

Volume produit 4 702 407

Eau achaté en gros 0

Rendement 84%

Désignation Données

Volume produit 4 702 407

Volume consomé 3 972 381

Longueur de réseau 241

Nbre de jour 364

Eau vendu en gros 0

Eau achaté en gros 0

ILP 8,32
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6.2.4 Indice d’avancement de protection de la ressource en eau 

 

Cet indicateur permet de mesurer la performance atteinte pour assurer une protection effective de la 

ressource conformément à la réglementation en vigueur. La valeur de l’indicateur est fixée comme suit : 

• 0% = aucune action 
• 20 % = études environnementales et hydrogéologiques en cours 
• 40 % = avis de l’hydrogéologue rendu 
• 50 % = dossier déposé en préfecture 
• 60 % = arrêté préfectoral 
• 80 % = arrêté préfectoral complètement mis en œuvre  
• 100 % = arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et procédure de suivi. 
 

 
Tableau 18. Evolution de l'Indice d'avancement de la protection de la ressource 

Captages  
Etat 

d'avancement de 
la procédure  

IP 2015 IP 2016 IP 2017 Variation N-1 

UPEP 
Associé avec la 

ressource du canal 
de Marseille 40 % 40 % 40 % 0 

Forage des Impôts DUP 04/04/2011 80 % 80 % 80 % 0 

Forage Jeanne d'Arc DUP 04/04/2011 80 % 80 % 80 % 0 

Indice global 66 % 66 % 66 % 0 

 

6.2.5 La connaissance du réseau et la gestion patrimoniale  

 

Cet indicateur permet d’évaluer la connaissance des réseaux d’eau potable et de s’assurer de la qualité de la 

gestion patrimoniale et de son évolution. 

Un barème précis attribue un nombre de points selon la qualité des informations disponibles sur le réseau.  

Il prend en compte l’existence d’un plan du réseau, sa mise à jour régulièrement, la présence des informations 

sur chaque tronçon (diamètre, matériau, âge des canalisations) ainsi que les ouvrages annexes tels que vannes, 

ventouses… et les branchements et s’il existe également un programme de renouvellement des branchements 

et canalisations. 

La valeur de cet indice varie de 0 à 100 et son mode de calcul repose sur une pondération multicritère définie 
ci-dessous : 
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Tableau 19. Calcul de l'indice de la connaissance du réseau et de gestion patrimoniale 

Actualisation des plans de 
réseaux note / 20 

Actualisation des renseignements 
structurants note / 40 

Interventions sur réseau note / 40 

0 : absence de plan 
10 : information structurelle 

complète (diamètre, matériau) 
10 : localisation et identification 

des interventions 

10 : existence de plan pour 
95 % du linéaire 

10 : connaissance complète de l'âge 
des canalisations 

10 : existence et mise en œuvre du 
programme pluriannuel de 

renouvellement des branchements 

20 : mise à jour des plans au 
moins annuellement 

10 : localisation des ouvrages 
annexes (vannes, ventouses, 

compteurs...) 

10 : existence d'un plan pluriannuel 
de renouvellement des 

canalisations  

  
10 : localisation des branchements 

sur plan cadastral  

10 : mise en œuvre d'un plan 
pluriannuel de renouvellement des 

canalisations  

 

Sur la base de ces critères, l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau s’établit pour l’année 

2017 autour de : 80%. 

 

 

 

 

6.2.6 Taux moyen de renouvellement des réseaux 

 

Cet indicateur permet de mesurer le maintien de la valeur du patrimoine de la collectivité. Le linéaire considéré 

est égal au linéaire renouvelé par le délégataire auquel il convient d’ajouter les linéaires remplacés par la 

collectivité à l’occasion de renforcement ou de réhabilitation.  

 

Le taux moyen de renouvellement se calcule de la manière suivante : 

Linéaire cumulé de canalisations renouvelées sur les cinq dernières années x 100 

5 x linéaires totaux du réseau de distribution de l’année en cours 

 

N’ayant pas les cinq ans de recul depuis la prise du contrat, nous présentons le renouvellement sur l’année. 

 

Renouvellement délégataire 2017 

1,672 km 

 

 

Le Linéaire global de distribution s’élève à 240 km en 2017. 

 

Le taux moyen de renouvellement ainsi calculé en 2017 est de 0,70%. 

 

Taux de renouvellement 2017 

0,70 % 
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6.3 Les indicateurs financiers 

6.3.1 Le compte d’exploitation  

 

-  

 

En date du 04/05/2018

Réel 2017

Budget 

Eau 

AUB/PEN

RECETTES
Volume, 000 m³ 8 657 3 849

Chiffre d'affaires Eau des collines 11 470 5 427

Chiffre d'Affaires reversé 975

Redevance Ast. Reversement CT4 1 570

Primes Agence de l'eau 82

Redevances Agence de l'eau reversées 1 691 1 127

Subvention d'exploitation 343 219

Reprises provisions 907 550

Produits divers et transfert de charges 26 11

Recettes d'exploitation totales 17 064 7 335

Recettes d'exploitation hors recettes reversées 14 397 6 208
€HT/m³ 1,66 1,61

K€HT/ETP 379 564

DEPENSES

Achats de matières 1ères et marchandises 2 648 2 190

Autres achats et charges externes 2 990 1 191

Prestation de savoir-faire SEM 0

Impôts (hors IS) et Taxes 277 118

Personnel 1 911 823

Provisions clients 544 314

Reversement Redevances Agence de l'eau 1 691 1 127

Autres charges 0 0

Reversement ASST 975

MPM géolide 2 538

Total charges d'exploitation 13 574 5 763

Total charges d'exploitation  hors 

reversements
10 908 4 636

Coûts €HT/m³ 1,26 1,20

ETP 38 11

k€/ETP 50 75

km3/ETP 228 350

RESULTAT D'EXPLOITATION 3 490 1 572

Produits financiers et exceptionnels 81 70

Charges financières 0 0

Charges exceptionnelles 48 48

0

33 22

EBITDA 3 523 1 593

EBITDA en % du produit total 21% 28%

Provision pour renouvellement Réseaux 2 900 1 950

Provision pour renouvellement Compteurs 204 204

Autres provisions pour risques et charges 50 21

Amortissements économiques 150 106

Amortissements de caducité 25 10

Total charges d'investissement 3 329 2 291
km réseau 566 238

Invest €/m³ 0,38 0,60

Invest €/km 5 881 9 626

RESULTAT NET AVANT IS 194 -698

IS 36

RESULTAT NET après IS 158

REEL 2017 PAR CONTRATS
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6.3.2 Taux d’impayés 

 

En 2017, 2 755 factures d’eau ont été émises consécutivement aux deux périodes de relève. 

Le taux d’impayés permet de mesurer la qualité du service à l’usager par l’optimisation du recouvrement des 

sommes dues. En 2017, il s’élève à 5.3%, il était de 2.08% en 2016. 

Cette différence s’explique par le délai nécessaire de transmission des impayés au cabinet de recouvrement. 

6.3.3 Demande de dégrèvement Warsmann 

 

En 2017, L’Eau des Colline a été sollicité à 168 reprises pour des demandes de dégrèvements dans le cadre 

de la Loi Warsmann. 62 demandes ont reçu une suite favorable et 106 n’ont pas été éligible. 

6.3.4 Abandon de créances 

 

Le montant des abandons de créances permet de mesurer la qualité du service à l’usager en caractérisant 

l’impact du financement des personnes en difficultés. Pour 2017, il n’y a eu aucun abandon de créances. 

7 Les Interventions sur le réseau 
 

• Taux d’occurrence des interventions de service non programmées : 
Cet indicateur permet de mesurer la continuité du service d’eau potable. Il traduit le nombre de coupures 
d’eau par millier d’abonnées, survenues durant l’année pour lesquelles les usagers n’ont pas été informés au 
moins 24H à l’avance. Il s’élève en 2017, conformément au rapport annuel du délégataire à 0,61 / 1 000 
abonnés. En 2017, ce sont 6 interventions non programmées qui ont été réalisées. 

 

• Durée maximale des interruptions de service 
Les interruptions de service sont dues à la nécessité pour le distributeur de réparer ou modifier les 
installations d’alimentation en eau. La durée de ces interruptions n’a pas excédé 24H en 2017. 
 

• Taux de respect du délai maximal d’ouverture des nouveaux branchements : 
Cet indicateur permet d’évaluer le respect d’engagement de délai d’ouverture des nouveaux branchements. 
Ce délai, conformément au règlement de service, est de 48 heures ouvrées à compter de la date d’effet de 
son abonnement, lorsque le branchement est déjà existant, en bon état de fonctionnement et conforme. Il 
s’élève en 2017, à 100%. 
 

• Activité réseau diverses 
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Tableau 20. Activité Réseau 

 

 

8 Les Investissements réalisés en 2017 
 

Tableau 21. Travaux d'investissement réalisé en 2017 

 

Pole Technique Total

nombre d'interventions  sur Cana 11

nombre d'interventions sur Branchement 2711

nombre de fuites 384

Linéaire de réseau inspecté 31 Km

nombre de compteurs posés et renouvellées 448

nombre de réponse DT DICT ATU 3039

Demande de devis branchements AEP 262

Branchements réalisés AEP 96
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9 Objectif 2018 
 

9.1 Etude 2018 

- Septembre 2018, restitution du schéma directeur AEP, avec la définition des projets structurant et leur 

budget, 

- Essai de pompage sur les deux forages de secours de l’UPEP, 

- L’étude hydrogéologique : Implantation de forage de reconnaissance sur le Karts du Beausset externe.  

- Conclusion sur l’étude de renouvellement des compteurs avec une technique de radio ou télé relève. 

 

 

9.2 Réduction des pertes et des fuites, une priorité concrétisée 

 

La SPL Eau des collines a mis en place un projet structurant avec sont un schéma directeur.  
 
 Une mise en place d’un plan d’action depuis 2016, pour l’amélioration du rendement de l’usine et du 
réseau : 

 

• Unité de production du grand pin vert : 
o Réduction des eaux de lavage de 5% (-30.000 m³) 

• Réseaux :  
o Mise en place d’une sectorisation avec la pose de sept compteurs de sectorisation. 
o Mise en place de campagne de recherche de fuite. 
o Renouvèlement de conduite 
o L’ensemble des mesures sur le réseau amélioration du rendement à 80% 

 

10. Conclusion 
 

L’année 2017 a confirmé l’amélioration du rendement du réseau grâce aux actions commencées en 2016 

comme la reconnaissance patrimoniale, la sectorisation, la recherche de fuite …. 

L’augmentation du linéaire de réseau renouvelle contribue également à l’amélioration du rendement. 

Toutes ces actions ont été rendu possible grâce à l’augmentation de l’effectif de la SPL, la mise en place d’une 

nouvelle organisation en 2018 permettra d’accroitre l’efficacité du travail mené par l’équipe de l’Eau des 

Collines depuis sa création. 
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ANNEXE 
Analyse d’eau ARS Aubagne 

 

 



 
 

48 
 

Analyse d’eau ARS La Penne sur Huveaune 

 


